
Quel organisme est compétent pour valider une demande de
préretraite au Luxembourg ?

Réponse courte

La validation d'une demande de préretraite relève du ministre ayant l'Emploi dans ses attributions, qui agit sur

avis de l'ADEM (Agence pour le développement de l'emploi). Pour la préretraite-ajustement et la préretraite

postés/nuit, le ministre conclut une convention avec l'employeur après consultation du Comité de conjoncture. Pour

la préretraite progressive, il agrée la stipulation de convention collective de travail ou conclut une convention

spéciale avec l'entreprise. C'est ensuite le ministre qui rend une décision individuelle pour chaque salarié admis

au concours du Fonds pour l'emploi, sur la base d'une requête introduite sur formulaire-type. La requête doit être

déposée dans les 3 mois suivant la date à laquelle les conditions sont remplies pour bénéficier d'un effet rétroactif,

faute de quoi le remboursement ne prend effet qu'à partir du mois de dépôt. L'ADEM est l'interlocuteur opérationnel

clé pour l'ensemble du processus.

Définition

La compétence de validation des préretraites est organisée autour de trois acteurs publics. Le ministre ayant

l'Emploi dans ses attributions est l'autorité de décision centrale : il conclut les conventions d'entreprise, agrée

les stipulations de conventions collectives et rend les décisions individuelles d'attribution du concours du Fonds

pour l'emploi. L'ADEM joue un rôle consultatif obligatoire avant toute décision individuelle. Le Comité de

conjoncture est consulté préalablement à toute convention de préretraite-ajustement.

Questions fréquentes

Comment la délégation du personnel intervient-elle dans la procédure de préretraite progressive ?

La délégation du personnel doit être consultée avant toute convention spéciale de préretraite progressive conclue avec le ministre de
l'Emploi (Art. L. 584-1). Cette consultation est également recommandée lors d'un changement de dispositif en cours de préretraite,
notamment dans un contexte de restructuration. L'agrément par le ministre de la stipulation de convention collective de travail implique
aussi une consultation préalable des représentants du personnel.

L'ADEM joue-t-elle un rôle dans la validation des préretraites au Luxembourg ?

Oui, l'ADEM est l'interlocuteur opérationnel principal de l'employeur pour les formalités courantes. Elle émet un avis consultatif obligatoire
avant toute décision individuelle d'admission au concours du Fonds pour l'emploi. Elle vérifie également les décomptes mensuels (Art. L.
586-1) et coordonne l'inscription des demandeurs d'emploi pour l'embauche compensatrice dans le cadre de la préretraite progressive.

Quel est le délai pour introduire la requête au Fonds pour l'emploi afin de bénéficier d'un effet rétroactif ?

La requête doit être déposée dans les 3 mois suivant la date à laquelle les conditions sont remplies (Art. L. 584-6). Respecter ce délai
permet de bénéficier d'un effet rétroactif à la date de réunion des conditions. Passé ce délai, le remboursement ne prend effet qu'à partir
du premier jour du mois de dépôt de la requête, entraînant une perte définitive pour les mois antérieurs.
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Quel organisme valide une demande de préretraite au Luxembourg ?

La validation relève du ministre ayant l'Emploi dans ses attributions, qui agit sur avis de l'ADEM (Agence pour le développement de
l'emploi). Pour la préretraite-ajustement, une convention est conclue avec l'employeur après consultation du Comité de conjoncture. Pour
la préretraite progressive sans convention collective, le ministre conclut une convention spéciale avec l'entreprise. Une décision
individuelle est ensuite rendue pour chaque salarié admis au concours du Fonds pour l'emploi.

Quel rôle joue le Comité de conjoncture dans la procédure de préretraite-ajustement ?

Le Comité de conjoncture est consulté préalablement à toute convention de préretraite-ajustement (Art. L. 582-1). Son avis est obligatoire
et permet d'évaluer la situation économique et financière de l'entreprise, ce qui détermine notamment le niveau de participation patronale
au financement de l'indemnité (entre 30 et 75 % si l'entreprise est jugée en situation équilibrée). Cet avis est distinct du rôle de l'ADEM,
qui intervient pour les décisions individuelles.

Conditions d’exercice

Les modalités de validation diffèrent selon le dispositif concerné :

Dispositif Procédure de validation Acteurs impliqués

Préretraite progressive
Agrément de la stipulation CCT ou convention

spéciale

Ministre + avis délégation

personnel

Préretraite-ajustement Convention entre employeur et ministre
Ministre + Comité de

conjoncture

Préretraite postés/nuit Décision individuelle sur dossier salarié Ministre + ADEM

Concours Fonds pour

l'emploi
Décision individuelle par salarié Ministre sur avis ADEM

Pour toutes les décisions d'attribution du concours du Fonds pour l'emploi, la requête doit être introduite dans les 3

mois suivant la date à laquelle les conditions sont remplies, faute de quoi l'effet est reporté au premier jour du mois

de la requête.

Modalités pratiques

Le processus de validation suit un enchaînement précis selon le dispositif :

Étape Action Délai

1. Dépôt Requête de l'employeur sur formulaire-type Avant ou au moment du départ

2. Consultation Avis ADEM (et Comité de conjoncture pour ajustement) Préalable à la décision

3. Convention Conclusion avec le ministre (ajustement, PP sans CCT) Avant toute admission

4. Décision individuelle Constat par le ministre pour chaque salarié Requête dans 3 mois

5. Effet Prise d'effet à la date de réunion des conditions Rétroactif si délai respecté
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La requête pour le concours du Fonds est déposée sur la base d'un formulaire-type mis à disposition par le

ministère ayant l'Emploi dans ses attributions (Art. L.584-6).

Pratiques et recommandations

Anticiper la constitution du dossier bien avant la date de départ souhaitée pour éviter tout effet différé du

remboursement. Déposer la requête au Fonds pour l'emploi dans les 3 mois suivant la date à laquelle le salarié

remplit les conditions, sous peine de perdre le bénéfice de la rétroactivité. Coordonner avec l'ADEM pour identifier

les candidats à l'embauche compensatrice (préretraite progressive). Conserver une copie de la convention conclue

avec le ministre et de toutes les décisions individuelles dans le dossier RH de chaque salarié concerné. Vérifier que

la délégation du personnel a bien été consultée avant toute convention spéciale de préretraite progressive.

Cadre juridique

Référence Disposition

Art. L.582-1 Convention employeur–ministre pour la préretraite-ajustement, après avis Comité de conjoncture

Art. L.583-1 Préretraite postés/nuit : décision individuelle sur dossier

Art. L.584-1 Agrément du ministre pour la préretraite progressive (CCT ou convention spéciale)

Art. L.584-6 Requête sur formulaire-type ; décision individuelle du ministre sur avis ADEM

Art. L.585-7 Pouvoirs du ministre en cas de non-respect des conditions

L'ADEM est l'interlocuteur opérationnel principal de l'employeur pour les formalités courantes (inscription des demandeurs d'emploi

pour l'embauche compensatrice, transmission des relevés de salariés admissibles). Le CCSS est impliqué pour les déclarations

sociales liées à l'indemnité, mais la décision de validation reste du ressort exclusif du ministre ayant l'Emploi.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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